
Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de

deux mois à compter de la présente notification

République française
DEPARTEMENT de L'ORNE

COMMUNE DE TOURNAI SUR DIVE

Séance du jeudi 11 janvier 2024
Membres
en exercice : 10
Présents : 9
Votants : 9

Secrétaire de séance :
Valérie GORIOT

Date de la convocation: 04/01/2024

L'an deux mille vingt-quatre et le onze janvier à 18 heures 30, l'assemblée
régulièrement convoquée, s'est réunie en séance ordinaire à la Mairie, sous la
présidence de Xavier SCHNEIDER

Présents : Xavier SCHNEIDER, Pierre DEBIAIS, Stéphane
GUILLOUARD, Mickaël NOGRE, Bertrand HERMELINE,
Annick SIMAO, Dominique GIBOURDEL, Christophe DUPIRE,
Valérie GORIOT
Présent non-votant:
Représentés:
Excusés:  Julien GUIBOT

Objet : SUBVENTION BUDGET EAU
DE_04_2024

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu'une subvention a été versée du budget
communal vers le budget eau pour un montant de 10 000 euros en 2021.
Le budget eau se porte mieux et si le budget 2024 le permets, il propose que cette subvention
soit remboursée.
Le Conseil Municipal, accepte cette proposition quisera crédité, si possible, sur le budget
2024 (en dépenses au budget eau et en recettes au budget communal).

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
     Le Maire
     Xavier SCHNEIDER


